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Tribunal international chargé de
poursuivre les personnes présumées
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LA CHAMBRE D'APPEL

Composée comme suit: M.le Juge Fausto Pocar, Président
M. le Juge Mohamed Shahabuddeen
M. le Juge Mehmet Güney
Mm. le Juge Andrésia Vaz
M. le Juge Theodor Meron

Assistée de : M. Hans Holthuis, Greffier

Décision rendue le : 16 décembre 2008

LE PROCUREUR

cl

JADRANKO PRLlé
BRUNOSTOJIé

SLOBODAN PRALJAK
MILIVOJ PETKOVlé

VALENTIN éORIé
BERISLAV PUSlé

DOCUMENT PUBLIC

DÉCISION FAISANT SUITE À L'APPEL INTERJETÉ PAR SLOBODAN
PRALJAK CONTRE LA DÉCISION RENDUE LE 2 DÉCEMBRE 2008 PAR LA

CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE CONCERNANT LA MISE EN LIBERTÉ
PROVISOIRE

Le Bureau du Procureur
M. Kenneth Scott
M. Douglas Stringer

Les Conseils des Accusés
M. Michael Kamavas et Mm. Suzana Tornanovié pour Jadranko Prlié
Mme Senka Nozica et M. Karim Khan pour Bruno Stojié
M. BoZidar Kovaélé et Mm. Nika Pinter pour Siobodan Praljak
Mm.Vesna Alaburié et M. Nicholas Stewart pour Milivoj Petkovié
Mme Dijana Tomasegovié-Tomié et M. Drazen Plavec pour Valentin éorié
M. Fahrudin Ibrisimovié et M. Roger Sabota pour Berislav Pusié
















